
Lutter contre
le stress au travail
«Un employé stressé est moins
efficient, moins motivé et génère
moins de résultats au sein de son
entreprise», explique David Ja-
mes, International Training Con-
sultant de fast training. «Le stress
au travail atteint tous les milieux
professionnels, 29 % des em-
ployés du secteur financier, 25 %
des employés du secteur de la
production et 15 % des salariés du
secteur public, avouent être
stressé et ressentir notamment un
sentiment de peur», indique-t-il.
Tous les pays sont touchés avec la
Grèce en tête du palmarès, suivie
du Portugal, de l’Italie et du
Luxembourg. C’est en partant de
ce constat que fast training, une
société active sur le marché de la
formation au Luxembourg, en
partenariat avec le Domaine
Thermal de Mondorf, a créé
« wellbusiness», un cycle de for-
mation adapté à la gestion du
stress au travail. Ce cycle de for-
mation, accessible à toutes les
entreprises de tous secteurs d’ac-
tivité, propose deux modules de
deux demi-journées. La première
journée est consacrée à la gestion
du stress et à la stimulation de
l’affirmation de soi, alors que lors
de la seconde journée sont abor-
dées l’optimisation de la commu-
nication et la gestion des tensions
et des conflits.

Des exemples, des mises en si-
tuation, des réflexions en groupe
et des conseils offriront aux par-
ticipants un panel d’outils sus-
ceptibles de les aider à aborder
sereinement les multiples situa-
tions stressantes. Les participants
apprendront ainsi les bonnes mé-
thodes et façons de communiquer,
tout en réduisant leur stress quo-
tidien.

L’objectif de ces formations est
l’amélioration des performances
au travail. La journée de forma-
tion est ponctuée d’activités en
relation avec le thème du bien-
être et pourra être complétée par
d’autres activités offertes par les
installations du Domaine Thermal
de Mondorf, qui offrira son cadre
reposant et ses infrastructures,
pour proposer un véritable
moment de sérénité. (GK)
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La loyauté avant tout
Le salarié peut-il combiner plusieurs emplois?

PAR JACKYE ELOMBO *

L’employeur recherche, de plus en
plus, des salariés qualifiés, en d’au-
tres termes, spécialisés dans un
domaine précis. Le corollaire de
cette exigence est nécessairement
que le salarié – expert dans son do-
maine – ne devrait normalement
pas pouvoir aisément exercer une
autre activité professionnelle.

Il arrive cependant que la con-
joncture économique ou sim-
plement le désir de diversifier ses
activités conduise un salarié à cu-
muler plusieurs emplois.

Mais comment et sous quelles
conditions un salarié peut-il com-
biner plusieurs activités profes-
sionnelles, sachant qu’il est tenu à
une obligation de loyauté envers
l’employeur ?

Une question de durée
de travail...

La pratique comme la loi veulent
que la normalité soit de travailler
à temps plein; le travail à temps
partiel est l’exception.

La durée légale maximale heb-
domadaire de travail est de qua-
rante heures. On parle de temps
partiel lorsque le salarié travaille
en dessous de cette durée. En tout
état de cause, elle ne peut dé-
passer dix heures par jour, ni 48
heures par semaine, voire plus
pour certaines professions1. De
plus, le salarié doit bénéficier au
minimum d’un repos quotidien de
onze heures consécutives (44
heures consécutives par semaine).

Ces dispositions sont impéra-
tives, quels que soient le nombre
d’employeurs et la durée du tra-
vail de chaque contrat.

Un salarié devrait donc pouvoir
cumuler plusieurs emplois, à con-
dition de respecter ces règles d’or-
dre public.

C’est à l’employeur de s’assurer
que la durée maximale de travail
autorisée est respectée.

Dans le cas contraire, il s’expo-
se à des sanctions pénales (em-
prisonnement de huit jours à six
mois et / ou amende de 251 à 20.000
euros) et le salarié pourrait être li-
cencié.

La loi n’oblige cependant pas un
salarié à prévenir l’employeur de
son cumul d’emplois.

L’employeur peut donc de-
mander au salarié une attestation

écrite2 certifiant qu’il respecte les
dispositions relatives à la durée du
travail.

... remettant en cause l’obligation
de loyauté du salarié?

L’obligation de loyauté consiste
pour le salarié à exécuter le con-
trat de bonne foi, de manière à ne
pas causer de tort à son em-
ployeur. Elle s’impose au salarié
pendant la durée du contrat, qu’il
travaille à son compte ou pour un
autre employeur.

En pratique, dans le contexte du
cumul d’emploi, le salarié ne peut
pas exercer une activité pouvant
concurrencer celle de son em-
ployeur.

L’employeur pourrait, à ce titre
ou en raison d’un cumul d’emploi
dissimulé, estimer avoir perdu
toute la confiance qu’il avait pla-
cée en son salarié, notamment
alors que ce dernier pourrait pro-
fiter des connaissances et de l’ex-
périence acquise auprès de l’em-
ployeur pour exercer son activité
secondaire3.

Le contrat de travail peut donc
valablement prévoir une clause
d’exclusivité, qui s’impose au sa-
larié et lui interdit de cumuler son

emploi avec une autre activité
professionnelle – à condition, évi-
demment, de ne pas avoir pour ef-
fet d’empêcher le salarié d’avoir
une activité professionnelle dans
des secteurs d’activité sans rap-
port avec celui de l’employeur.

Exercice d’une activité
non salariée

Le respect de la durée maximale
du travail ne concerne que le cu-
mul d’emplois salariés. Si le sala-
rié cumule une activité salariée et
une activité non salariée, seule
l’activité salariée est soumise au
respect de la durée maximale du
travail.

Ainsi, un salarié peut exercer
une activité non salariée ou être
d’indépendant à côté de son em-
ploi. Certaines activités ne sont pas
non plus soumises au respect de
la durée maximale légale du tra-
vail: c’est le cas notamment des
travaux littéraires et artistiques et
de ceux accomplis à titre gratuit.

Pour autant, le salarié devra
s’assurer que son activité non sa-
lariée ou d’indépendant ne con-
currence pas l’activité de son em-
ployeur: en effet, la jurisprudence
considère que même en l’absence

de clause de non concurrence, le
salarié est tenu, sur base de son
obligation de loyauté et d’appli-
cation de bonne foi du contrat de
travail, de s’abstenir de concur-
rencer l’employeur4.

Les tribunaux feront toutefois
une analyse au cas par cas.

Si, a priori, la réponse semble ai-
sée pour le salarié à temps partiel,
la possibilité reste concevable pour
un salarié travaillant à temps plein,
à condition de respecter les dis-
positions imposées par la loi. Dans
tous les cas de figure, il va sans
dire que les emplois devront pou-
voir s’articuler afin de ne pas nuire
aux intérêts des différents em-
ployeurs.

* Jackye Elombo, avocat à la Cour, est associée
contentieux et droit du travail auprès de Wild-
gen, Partners in Law.

1 Dans les entreprises de l’Horeca, pour le per-
sonnel navigant et d’autres entreprises soumises
à des conventions collectives.
2 En pratique une clause type selon laquelle le sa-
larié atteste qu’il n’exerce pas d’autres activités
professionnelles sans en avertir (préalablement)
l’employeur est insérée dans le contrat de travail.
3 Cour d’appel, 1er juillet 1993, n° 13971 du rôle.
4 Cour d’appel, 26 avril 2012, n° 36831 du rôle.
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